
 

MINIMUM SALARIAL 2018 
La convention collective vous donne des droits…  
prenez votre bulletin de paie 
 

Vérifiez que votre coefficient(2) est adapté à votre poste de travail  

et que votre rémunération est au-dessus de ces minima : 

 

Si votre coefficient n’est pas le bon  
ou que vous êtes en-dessous des minima, contactez-nous 

 
(1) PMSS = plafond mensuel de la sécurité sociale 
(2) Coefficient Syntec : voir http://www.syntec.fr/fichiers/Annexes/20130719184036_Convention_Syntec_Annexe_02.pdf 
 

 

 
LA CGT REVENDIQUE 

POUR TOUS LES 

CADRES : 

- LE PMSS(1), SOIT 

3311€/MOIS EN 

2018 

- LE COEF(2) 115 

CONVENTIONNEL 

APRES 2 ANS DE 

PRATIQUE 

- AU MOINS LE 

COEFFICIENT 130 

POUR LES SALARIES 

EXPERIMENTES 

- AU MOINS LE 

COEFFICIENT 150 

POUR CEUX QUI 

ENCADRENT 

 

 

  

 

Rejoignez 

l’équipe 

CGT AKKA 

 

  

 

http://akka.reference-syndicale.fr 

cgtakka.france@gmail.com 
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